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AVIS 

Signature et approbation traité international  

Accord de transport aérien entre les Etats-Unis d’Amérique, 

premièrement, l’Union européenne et ses Etats membre, 

deuxièmement, l’Islande, troisièmement, et le Royaume de 

Norvège, quatrièmement, signé au Luxembourg le 16 juin 2011 et à 

Oslo le 21 juin 2011 

Accord annexe entre l’Union européenne et ses Etats membres, 

premièrement, l’Islande, deuxièmement, et le Royaume de 

Norvège, troisièmement, concernant l’application  de l’Accord signé 

au Luxembourg le 16 juin 2011 et à Oslo le 21 juin 2011 

7 septembre 2015 
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Demandeur Ministre Guy Vanhengel 

Demande reçue le 14 juillet 2015 

Demande traitée par Assemblée plénière 

Demande traitée le 15 juillet 2015 

Avis rendu par le Conseil d'Administration le 7 septembre 2015 

Avis avalisé par l’Assemblée plénière le 17 septembre 2015 
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Préambule 

Le présent projet d’ordonnance porte assentiment à l’Accord de transport aérien entre les Etats-Unis 

d’Amérique, premièrement, l’Union européenne et ses Etats membre, deuxièmement, l’Islande, 

troisièmement, et le Royaume de Norvège, quatrièmement, signé au Luxembourg le 16 juin 2011 et à 

Oslo le 21 juin 2011, ainsi qu’à l’Accord annexe entre l’Union européenne et ses Etats membres, 

premièrement, l’Islande, deuxièmement, et le Royaume de Norvège, troisièmement, concernant 

l’application  de l’Accord précité. 

Cet Accord vise à intégrer l’Islande et la Norvège dans l’accord de transport aérien déjà existant entre 

les Etats-Unis et l’Union européenne. Il ne crée aucune nouvelle obligation pour les autorités 

aéronautiques de l’Union européenne ou pour son industrie.  

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent avant-projet d’ordonnance. 
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